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Bilan sécurité 2023 : Le Vaucluse drogué à la
délinquance

En 2023, le Vaucluse a enregistré une nouvelle année de hausse de la délinquance. Des chiffres
en augmentation en raison tout particulièrement du développement des activités liées aux
narcotrafiquants. Point positif cependant, cet accroissement est aussi dû à l’intensification et
aux renforcements des opérations des forces de l’ordre afin de lutter contre les trafiquants de
drogue locaux. Une mobilisation, remarquée en haut lieu, qui semble porter ses fruits puisque
la préfète de Vaucluse va rejoindre l’Élysée en tant que conseillère sécurité et Intérieur auprès
du président de la République après être seulement restée en poste un 1 an et demi dans le
département.
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En 2023, le département de Vaucluse a totalisé 35 981 faits de délinquance générale. Un bilan en
augmentation 7,06% par rapport à 2022 (33 441 faits).  Il  s’agit du chiffre le plus élevé sur les 10
dernières années.
Cette hausse masque cependant des chiffres très disparates selon les catégories de délits. Ainsi, si la
majorité des indicateurs de la délinquance enregistrés dans le Vaucluse par les services de police et de
gendarmerie sont à la hausse avec +6,3% pour les violences physiques non crapuleuses, +9,6% pour les
menaces et chantages, +8,9% pour les vols liés à l’automobile et +24% pour les cambriolages hors
résidences, d’autres types sont à la baisse comme les violences crapuleuses (-6%) et les cambriolages de
résidences principales et secondaires (-12,1%).
Entre 2022 et 2023, c’est surtout les infractions à la législation sur les stupéfiants dans le Vaucluse qui
ont très fortement augmenté.
Ainsi, en zone gendarmerie 2 224 infractions ont été relevées, soit +53,5%. Bien que moins importante,
l’augmentation (+16,62%) est aussi significative en zone police avec 1 852 infractions relevées.

Violaine Démaret, préfète de Vaucluse (à gauche) en compagnie de Hélène Mourges procureure de
la République à Carpentras.

Un taux points de deal équivalent à Marseille
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Avec 16 points de deal estimés en zone de gendarmerie et 37 estimés en secteur police, le vaucluse
affiche des taux de points de deal par habitant proche de ceux de Marseille.
« Une nouvelle fois, le trafic de stupéfiants constitue l’enjeu majeur de notre département », constate
Violaine Démaret, la préfète de Vaucluse en partance à la fin du mois de février pour l’Élysée en tant que
conseillère sécurité et Intérieur auprès du président de la République.
C’est donc sur ce point de la lutte contre les narcotrafiquants que les forces de l’ordre se sont montrées
particulièrement actives en 2023 dans le département grâce notamment à l’opération Tempête.
Ce nouveau mode opératoire, mis en place l’an dernier par le ministère de l’Intérieur, consiste à réunir
sur plusieurs jours de très nombreux effectifs de gendarmerie dans un département sensiblement touché
par la délinquance et de mener simultanément plusieurs opérations sur le territoire. Dans ce cadre, le
Vaucluse a fait partie de la 2e vague de départements bénéficiaires.
Ainsi, du 27 novembre au 1er décembre dernier, ce sont 1 500 gendarmes qui ont participé à 13 enquêtes
judiciaires ainsi qu’à de très nombreuses opérations de police administrative (lutte contre l’immigration
irrégulière, contrôle de zones et de flux ou encore sécurisation des transports publics).
Si le dispositif s’attaque à la délinquance générale, Tempête 84 a produit d’importants résultats, dont des
saisies  de  drogues  (25,9kg  de  cannabis  et  650g de  cocaïne)  et  de  18  armes,  mais  également  73
interpellations et 59 gardes à vue.
« Grâce à cette opération, les gendarmes ont pu déstabiliser les réseaux, créer de l’insécurité chez les
délinquants et surtout rassurer leurs concitoyens par une saturation de l’espace », explique la préfète.

Harceler les narcotrafiquants
En complément de ces mobilisations ponctuelles, le Vaucluse a aussi reçu des renforts pour ses effectifs
permanents (12 postes nets pour le commissariat d’Avignon, 2 pour celui de Carpentras et 7 pour celui
de Cavaillon). A cela s’ajoute une Cellule de renseignements opérationnels sur les stupéfiants (CROSS).
Animée par  le  service  de police  judiciaire  d’Avignon,  en présence du groupement  de gendarmerie
départementale et  de la  direction départementale de la  sécurité publique et  des chefs  de services
d’investigation  du  département,  cette  structure  d’échanges  permet  d’optimiser  le  partage  de
renseignements inter-services afin de renforcer la coordination en matière de lutte contre le trafic de
stupéfiants dans le département. De quoi accentuer encore davantage la pression sur les différents
réseaux et donner des résultats probants.  
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Depuis décembre dernier, la CRS 81 basée à Marseille est activable en 15 minutes pour renforcer
les effectifs des forces de l’ordre sur des évènements ponctuels. Elle est également utilisée une à
deux fois par semaine sur le territoire vauclusien pour des opérations « coup de poing » afin
d’appuyer les forces locales, notamment lors d’opérations anti-stupéfiants. © DR-Facebook Police
nationale de Vaucluse

+41% des saisies de drogues
Ce travail de fond a notamment permis la saisie exceptionnelle en juin dernier de 1,9 tonne de cannabis à
Remoulins, en lien avec le démantèlement d’un vaste réseau irriguant le Vaucluse, les Bouches-du-Rhône
et la Drôme. Dans le même temps, les saisies cumulées de la police et de la gendarmerie se sont élevées
à 795,38kg de résine de cannabis en 2023 contre 516,06kg en 2022, à 114 kg d’herbe de cannabis en
2023 (100kg en 2022) et à 33,8kg de cocaïne (36,2 kg l’année précédente).
Au total,  sans compter la saisie record de 1,9 tonne,  la  direction interdépartementale de la police
nationale, le groupement de gendarmerie départementale et la brigade des douanes d’Avignon ont saisi
sur le département près de 960kg de produits stupéfiants en 2023 contre 679kg en 2022, soit une
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augmentation de 41%.

Plus de 10M€ d’avoir criminels saisis
Par ailleurs en 2023 ce sont 5,625M€ (+92 %) d’avoirs criminels qui ont été saisis par la DIPN (Direction
interdépartementale de la police nationale – anciennement DDSP) et plus de 5,46M€ par la gendarmerie
(+91%). Au cours de l’année, 240 armes à feux ont été aussi saisies par la gendarmerie (+83%) et 90 par
la DIPN (+34,3%). Des saisies d’armes (où figure une trentaine d’arme de guerres de type ‘kalachnikov’
ou ‘Uzi’) souvent en lien avec les trafics de stupéfiants, mais également dans d’autres cadres tels que les
interventions pour violences intra-familiales.

Saisie record en Vaucluse en 2023 pour les gendarmes, les douaniers et les policiers.© DR/Facebook
gendarmerie de Vaucluse

Le consommateur : « Celui qui est à l’origine de tout »
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« La lutte contre les trafics de stupéfiants nécessite également de s’attaquer aux consommateurs, celui
qui  est  à  l’origine de tout  » insiste la  préfète.  Depuis  le  1er septembre 2020,  les  infractions à la
législation sur les stupéfiants peuvent désormais être relevées vis-à-vis des consommateurs par l’amende
forfaitaire délictuelle. Leur nombre a très fortement progressé passant de 1291 en 2022 à 2481 en 2023
(846 en zone police et 1635 en zone gendarmerie), soit une progression de 92%. »

Continuer la lutte contre les ‘cartels’
« Le trafic de stupéfiants reste un fléau à l’échelle du département et à ce titre, la lutte contre le narco-
trafic restera la priorité de 2024, » poursuit la représentante de l’Etat dans le département.
Un  combat  contre  cette  criminalité  organisée  qui  va  s’intensifier  en  matière  de  lutte  contre  les
consommateurs tout particulièrement, en continuant à démultiplier les amendes forfaitaires délictuelles
et en alertant sur les effets sur la santé.
« Nous allons également continuer à harceler les dealers sur les points de distribution et restaurer le
cadre de vie pour les habitants grâce à des opérations coups de poing coordonnées. Nous allons encore
davantage maîtriser les flux en continuant à renforcer la présence des policiers sur le terrain : contrôles
des  flux  de  personnes  et  stupéfiants,  contrôles  dans  les  transports…  Pour  cela,  nous  disposons
notamment de renfort avec la mise en œuvre en zone police d’une brigade de sécurisation des transports
en commun d’une dizaine d’agents. Elle est opérationnelle depuis le 4 décembre 2023. La BSTC a déjà
effectué deux missions sur la gare SNCF Gare Centre en collaboration avec la sûreté ferroviaire. Enfin
nous poursuivre le ciblage de l’organisation et la logistique des stupéfiants, grâce à l’action au long cours
de la police judiciaire, et démanteler les cartels. »

Plus de violences, moins de vols
Le bilan sécurité annuel du Vaucluse fait apparaître une hausse de +6% des Atteintes volontaires à
l’intégrité physique (AVIP) en 2023. Cela est surtout dû à l’augmentation des violences physiques non
crapuleuses (violences gratuites, qui ne sont pas liées à l’atteinte aux biens, +6,3%), les menaces et
chantages  (+9,6%)  ainsi  que  les  violences  sexuelles  (+3,2%).  A  l’inverse,  les  violences  physiques
crapuleuses (violences qui ont pour but le vol, l’appropriation d’un bien : braquage, vol à main armée, vol
avec violences) baissent de -6%.
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Détail du nombre et de la répartition des Atteintes volontaires à l’intégrité physique (AVIP) dans le
département.

Les  violences  contre  les  femmes  continuent  malheureusement  d’augmenter  avec  27  plaintes
supplémentaires pour atteindre 2 856 en 2023. Après les 4 féminicides de 2022, le Vaucluse n’en a eu
aucun à déplorer l’an dernier, même s’il y a eu 4 tentatives d’homicide. Une grande majorité de ces
violences dont sont victimes les Vauclusiennes se déroulent dans un contexte familial.
Par ailleurs, si les plaintes pour violences à caractère sexuel sont numériquement moins importantes (-27
plaintes),  notamment dans la  catégorie des agressions sexuelles,  les forces de l’ordre vauclusienne
constate une augmentation des viols (+25% en un an). Là encore, dans une très grande majorité des cas,
la victime connaît l’auteur des faits.
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Les violences faites aux femmes en Vaucluse.

Moins de cambriolages dans les résidences principales
Au cours de l’année 2023, police et gendarmerie ont dénombrés : 4 665 vols liés à l’automobile (+8,9%),
5 197 vols sans violences contre des personnes (-0,32%) et 956 autres vols sans violence contre des
entreprises ou des établissements (-26,2%).
Concernant les cambriolages, où le Vaucluse apparaît en 4e position des départements français les plus
touché, le nombre de cambriolage est à la baisse (-5%) et tout particulièrement celui des résidences
(-12,1%).
Par contre, les cambriolages hors résidence, dans les entreprises ou les locaux commerciaux (du fait
souvent de bandes organisées) est en hausse de +24%.
Enfin, les escroqueries et infractions économiques et financières sont, elles aussi, en augmentation de
6,2% en 2023.

Intensification des actions contre l’immigration irrégulière
Le nombre d’interpellations a progressé, avec 942 interpellations pour vérifications du droit au séjour en
2023, contre 630 en 2022. Concomitamment, le nombre de mesures administratives liées à des décisions
d’éloignement est  également en hausse,  avec 1 328 mesures prises,  contre 930 en 2022,  soit  une
augmentation  de  42,8%.  Ces  1  328  mesures  se  décomposent  en  1  091  décisions  d’éloignement
proprement dites (obligations de quitter le territoire français ou arrêtés d’expulsion), et 237 mesures
administratives complémentaires à des décisions d’éloignement (assignations à résidences, interdictions
de retour sur le territoire français).
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Parmi ces 1 328 mesures, 319 sont liées à des troubles à l’ordre public, soit 24%, contre 28.4% en 2022.
Par ailleurs, les étrangers en situation irrégulière sortant de prison font systématiquement l’objet d’un
éloignement du territoire national. 44 interpellations concernant des sortants de prisons ont ainsi été
effectuées en 2023, comme en 2022.

La  lutte  contre  l’immigration  irrégulière  implique  également  des  contrôles  fréquents  au  sein  des
entreprises afin de vérifier les droits au travail des employés de nationalités étrangères.
Ainsi, les services de l’office de lutte contre le trafic illicite de migrants (OLTIM) ont procédé en 2023
dans le Vaucluse au contrôle de 393 personnes, dont 213 dans le secteur du BTP, 54 dans le secteur de
l’agriculture, 48 dans les hôtels, cafés et restaurants (HCR) et 78 dans d’autres secteurs. 102 procédures
ont été diligentées contre des employeurs et 152 personnes interpellées.

Sécurité routière : une année contrastée
« 2023 est une année contrastée pour la sécurité routière dans le Vaucluse, observe la préfète de
Vaucluse. Si l’année passée poursuit la baisse de la mortalité entamée en 2022 avec 28 morts, soit 9 de
moins (-24-%) que l’année précédente (-33% par rapport à la période de référence 2017/2019), les autres
indicateurs sont en revanche à la hausse alors même qu’au niveau national la tendance est à la baisse.
Ainsi, le nombre d’accident et le nombre de blessés sont tous deux en augmentation : 265 accidents en
2022 contre 332 cette année (+25% par rapport à l’année dernière et +20% par rapport à la période
2017/2019) et augmentation du nombre de blessés de 38% par rapport à l’année dernière (438 blessés en
2023) et de 28% par rapport à la période de référence 2017/2019. »
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Le nombre d’accident est en hausse dans le Vaucluse. © Archives DR/Facebook gendarmerie de
Vaucluse

Piétons et cyclistes en première ligne
« La répartition  des  personnes  tuées  par  catégories  d’usagers  interpelle  :  on  constate  une baisse
importante  de  la  mortalité  routière  pour  les  deux-roues  motorisés  (21  % cette  année,  ce  qui  est
comparable aux chiffres 2017/2021 contre 30 % l’année dernière) et les véhicules de tourisme alors que
la  mortalité  routière augmente pour les  piétons et  surtout  les  cyclistes  à  l’inverse de la  tendance
nationale (4 cette année contre 3 en 2022 et 2 en 2021). »
« On constate également, contrairement à la tendance nationale, une augmentation du nombre de tués de
plus de 65 ans en 2023 : 11 contre 8 l’année dernière alors même que la mortalité routière a baissé.
Les mois les plus meurtriers en 2023 ont été avril et septembre qui concentrent à eux seuls 46% des tués
de l’année.
Les accidents mortels ont lieu hors agglomération dans 60% des cas (62% sur la période 2018/2022) et
en agglomération dans 35 % des cas (27% sur la période 2018/2022). En revanche, 2023 se démarque
aussi par une forte baisse de la mortalité sur l’autoroute avec 1 mort contre 4 l’année dernière.
S’agissant des accidents les trois derniers mois de l’année ont été particulièrement accidentogènes
puisqu’ils concentrent à eux seuls 43% des accidents et 41% des blessés de l’année alors même que
l’année 2022 et la période 2017/2019 étaient très homogènes sur le nombre d’accidents par mois.

1 650 suspensions de permis
En 2023, ce sont 1 650 mesures de suspension de permis de conduire qui ont été prises (1 677 en 2022) :
dont 628 pour alcoolémie, 632 pour stupéfiants et 363 pour excès de vitesse. Cette situation a motivé un
durcissement  du barème des règles  de suspension du permis  de conduire en mai  2023.  Ainsi,  les
suspensions pour usage de stupéfiants sont passées de 6 à 12 mois, celles pour cumul d’infractions de 6 à
8 mois et celles pour usage du téléphone portable concomitant à une infraction de 1 à 2 mois.

« Les délinquants agissent fortement, nous répondons très fortement. »

« Les délinquants agissent fortement, nous répondons très fortement », martèle Violaine Démaret en
conclusion de la présentation de ce bilan 2023 de la délinquance en Vaucluse.
Et même si les chiffres sont à la hausse elle souligne aussi qu’ils sont en augmentation parce que de
nombreux moyens ont été déployés afin de faire la chasse aux Infractions révélées par l’activité des
services (IRAS). Des infractions qui ne peuvent pas être constatées autrement que par l’action des
policiers et des gendarmes car elles ne font pas de victimes directes.
« En 2023, nous avons obtenu des résultats historiques avec une hausse des Iras de +36% en zone police
et +44% en zone gendarmerie. »

Pour 2024, Thierry Suquet, son prochain successeur à la tête des services de l’Etat en Vaucluse, aura
donc fort à faire. Nul doute cependant que son poste précédent à Mayotte risque de l’avoir bien préparé
à affronter la délinquance vauclusienne…
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